~u INDIVISBIUTE ET ACCES AUX SERVICES PUBLICS \ .

UARTICLE PREMIER DE LA CONSTITUTION DISPOSE QUE LA FRANCE EST UNE REPUBLIQUE INDIVISIBLE.

UN SEUL PEUPLE".. .. PAS DE COLLECTIVITE SOUVERAINE... .. ET UNE SEULE CONSTITUTION.
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*En 1991, le Conseil Constitutionnel censure
|'expression de “peuple corse, composante du
peuple frangais” au nom du principe d’unicité.

Oui, d’accord, mais
dans la vraie vie,
il y a quand méme

-~ - beaucoup de dérogations !
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Du coup, est-ce
qu’on est vraiment
égaux devant les

services publics? /o

AU FINAL, LINDIVISBILTE, CEST UN
PEU COMME UN ATOME : ON DIT
QUIL EST INDIVISIBLE, MAIS SI ON
REGARDE DE PLUS PRES..

PLUS QUE LEGALTE STRICTE, CEST ... CE QUI NE,REMET PAS EN CAUSE
LEQUITE TERRITORIALE QUI EST LINDIVISIBILITE |

RECHERCHEE, UADAPTATION AUX

BESQINS SUPPOSE DES TRAITEMENTS

DIFFERENCIES...

électron

.. JLEST CONSTITUE D'UNE PLURAUTE
DELEMENTS QUi FORMENT UN TOUT !

Eléves Administrateurs territoriaux, Promotion Jacqueline de Chambrun © 2025



